
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS2023 

 
 

Date de convocation et son affichage : 20 mars 2023 
 
 
 Le conseil municipal de CHELLES s'est réuni levingt-cinqmars deux mille vingt-trois à 10h00à la 
Mairie de CHELLES, sur la convocation de Monsieur Christian DEBLOIS, Maire de ladite COMMUNE.  
 

Etaient présents :Monsieur DEBLOIS Christian, Maire, 
Monsieur CARBONNEAUX Hervé, Adjoint, 
Madame LARUELLE Marie-Rose, Conseillère,  
Madame HAVEZ Audrey, Conseillère 
Madame OKETEN Diane, Conseillère, 
Madame WHEELER Louisette, Conseillère, 
Monsieur GRAS Yvon, Conseiller, 
Monsieur CADE Christophe, Conseiller, 
Monsieur DAMON Julien, Conseiller,  
Monsieur DUPIN Christophe, Conseiller, 
Madame CARBONNEAUX Emeline, Conseillère, 
Monsieur CZYKALO Yoann, Conseiller,  
Monsieur MERLIN Mickaël, Conseiller,  
 

 
Secrétaire de séance :Monsieur Julien DAMON. 
 
Absent(s) :  Madame PELLETIER Fabienne pouvoir à Mme Emeline CARBONNEAUX, 
  
ORDRE DU JOUR : 
 

1) Approbation du conseil municipal du 06 janvier 2023; 
2) Point sur les investissements ; 
3) Comptes administratifs et comptes de gestions 2022 avec l’affectation des résultats :  

- Commune,  
- Transport,  
- Transmission. 

4) Taux d’imposition 2023 ; 
5) Budgets primitifs 2023 : Commune, Transport ; 
6) Participation de fonctionnement au R.P.I. de la Vallée du VANDY pour l’année 2023 ; 
7) C.C.A.S. : subvention de participation annuelle 2023 ; 
8) Subventions aux associations pourl’année 2023 ; 
9) Avancement de grade : rédacteur principal de 2ème classe ;  
10) Tarification buvette du 1er mai 2023;  

Questions diverses. 
 

1) Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 06 janvier 2023  
 
Le Conseil Municipal approuve le PV du conseil municipal du 06 janvier 2023à l’unanimité. 

  



 
 

2) Point sur les investissements  

 

 
3) Comptes administratifs et comptes de gestions 2022 avec l’affectation des résultats :  

- Commune,  

Monsieur le maire quitte la salle des séances et ne prend pas part au vote du compte administratif 2022 de la commune. 
L’ensemble du Conseil Municipal vote et accepte à l’unanimité le compte administratif 2022 de la commune : 
Le conseil décide d’affecter au compte R1068 le montant de 80 285.10€ 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes ou 
excédents 

Résultat 2021 
reporté 

 167 060.62  106 596.15  

Opérations de 
l’exercice 

 30 188.33 241 826.27 236 812.77 

Résultat 
cumulé 

 197 248.95 111 434.10  

Résultat 2022 
à reporter  

  
197 248.95 

 
111 434.10 

 

 
 

Affectation 
R1068 

 80 285.10   

Résultat 2022 
à reporter 

Avec R1068 
 116 963.85   

 

opération 24 HT TTC cpte etat 1321 région 1322 département autres mairie FCTVA
 mairie après 
FCTVA 

cimetière 8 000,00 €       9 600,00 €     2116 3 200,00 €     6 400,00 €     1 574,78 €     4 825,22 €     2022

HT TTC cpte etat 1321 région 1322 département autres mairie FCTVA
mairie après 
FCTVA

opération 40  étude 
conservation fresque 5 833,33 €       7 000,00 €     2031 2 916,67 €     1 750,00 €     2 333,33 €     -  €              -  €              2022

13 833,33 €     16 600,00 €   4 147,00 € 6 116,67 €     -  €              1 750,00 €     2 333,33 €     6 400,00 €     1 574,78 €     4 825,22 €     

4 825,22 €     

HT TTC cpte etat 1321 région 1322 département autres mairie FCTVA
mairie après 
FCTVA

opération 12 monuments aux 
morts 15 500,00 €     18 600,00 €   21318 5 886,00 €     3 000,00 €     4 885,00 €     4 829,00 €     3 051,14 €     1 777,86 €     2023

operation 34 HT TTC cpte etat 1321 région 1322 département autres mairie FCTVA
mairie après 
FCTVA

toiture préau 36 867,47 €     44 240,96 €   21318 15 484,34 €   -  €              14 009,64 €   14 746,99 €   7 257,29 €     7 489,70 €     2023

operation 13 HT TTC cpte etat 1321 région 1322 département autres mairie FCTVA
mairie après 
FCTVA

portes cantine 11 600,00 €     13 920,00 €   21312 4 640,00 €     -  €              4 408,00 €     4 872,00 €     2 283,44 €     2 588,56 €     2023
63 967,47 €     76 760,96 €   26 010,34 €   3 000,00 €     23 302,64 €   -  €              24 447,99 €   12 591,87 €   11 856,12 €   

investissement éclairage public
travaux salle du vandy 2 500,00 €     21318 2 500,00 €     
cantine 1 500,00 €     21312 1 500,00 €     
travaux de voierie pont des 
bourbettes 2 000,00 €     2 000,00 €     
achat tondeuses 1 000,00 €     1 000,00 €     

83 760,96 €   18 856,12 €   

2023
21318 65 340,96 €   
21312 15 420,00 €   

2152 2 000,00 €     
21578 1 000,00 €     

TOTAL 83 760,96 €   

REPARTITION PAR COMPTE

Dépenses 2022



- Transport,  
Monsieur le maire quitte la salle des séances et ne prend pas part au vote du compte administratif 2022 de la régie de 
transport. L’ensemble du Conseil Municipal vote et accepte à l’unanimité le compte administratif 2022 de la régie de 
transport : 
 

 .FONCTIONNEMENT 

Dépenses ou déficits Recettes ou excédents 

Résultat 2021 
reporté 

 2 983.19 

Opérations de l’exercice  2 053.77 

Résultat cumulé  5 036,96 

Résultat 2022 à reporter  5 036,96 

 - Transmission. 
 

Monsieur le maire quitte la salle des séances et ne prend pas part au vote du compte administratif 2022 de la régie de 
transmission. L’ensemble du Conseil Municipal vote et accepte à l’unanimité le compte administratif 2022 de la régie de 
transmission : 
 

 

 
 

4) Taux d’imposition 2023 ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité les taux d’imposition pour l’année 2023. 
 

 Taux 2023 
Taxe d’Habitation 13,03 % 
Foncier Bâti 44.10 % 
Foncier non-bâti 72,21 % 

 
 

Ces taux incluent l’ancienne part de la Communauté de Communes des Lisières de l’Oise et du Conseil Départemental. 
  

 FONCTIONNEMENT 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Résultat 2021 
 reporté 

 
344.97 

Opérations de 
l’exercice 

 
 

Résultat 
cumulé 

 
344.97 

Résultat 2022 
à reporter 

 
344.97 



 
 

5) Budget primitif Commune ;  
 

Le budget primitif présenté par Monsieur le Maire est analysé par chapitres. La liste des opérations 
d’investissements est revue.  

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Résultat 
2021 reporté 

 
116 963.85 111 434.10 

 

Opérations 
de l’exercice 

454 683.68 337 719.83 162 208.93 242 494.03 

R.A.R. 2021 
  19 206.00    50 355.00 

BUDGET 
cumulé 

454 683.68 454 683.68 292 849.03 292 849.03 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le budget primitif 2023 de la commune. 
 
Transport ;  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le budget primitif 2023 de la régie de transport suivant : 

 
 

 FONCTIONNEMENT 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Résultat 2022 
reporté 

 
2 053.77 

Opérations de 
l’exercice 

9 553.77 7 500.00 

BUDGET 9 553.77 9 553.77 

 
 

6) Participation de fonctionnement au RPI de la Vallée du Vandy pour l’année 2023  
Le budget primitif 2023 prévoit une participation de fonctionnement au R.P.I. de la Vallée du VANDY d’un montant 
de 38 000 € Cette participation sera appelée trimestriellement par le R.P.I. de la Vallée du VANDY. 

 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la participation de fonctionnement d’un montant de 38 000€ au R.P.I. 
de la Vallée du VANDY pour l’année 2023. 
  



 
Monsieur le Président rappelle les termes de la convention signée avec la mairie de CHELLES en date du 05 septembre 

2007 engendrant des frais de participation d’un montant de : 
 19 357.18 € de dotation compensatrice de participation aux frais de personnel de restauration scolaire, de 

fonctionnement des locaux et du minibus, de secrétariat, suivant le tableau ci-joint 
En effet, le Conseil avait demandé une réévaluation 
  2018 2019 2020 2021 2022 

frais de cantine     20 162.07 €         18 555.19 €      13 807.62 €      17 906.08 €      20 071.51 €  

personnel cantine     10 740.17 €         11 303.69 €      11 615.74 €      12 434.88 €      12 633.27 €  

secretariat        8 289.76 €           8 289.76 €         5 362.50 €         5 895.82 €         7 127.78 €  

Chauffeur        2 996.64 €           2 996.64 €         2 830.16 €         4 933.68 €         4 246.20 €  

mini bus           743.04 €              743.04 €            846.24 €         2 787.02 €         2 976.52 €  

EDF        2 799.92 €           2 727.44 €         2 178.51 €         2 295.05 €         3 340.00 €  

eau/SAUR           100.00 €              100.00 €              80.00 €            250.00 €            150.00 €  

      45 831.60 €         44 715.76 €      36 720.77 €      46 502.53 €      50 545.28 €  

            
recettes 
communes     32 822.00 €         29 809.50 €      19 411.50 €      27 896.00 €      31 989.50 €  

            

      13 009.60 €         14 906.26 €      17 309.27 €      18 606.53 €      18 555.78 €  

 redevance RPI      13 500.00 €         13 500.00 €      13 500.00 €      13 500.00 €    

 solde en faveur 
commune  -        490.40 €           1 406.26 €         3 809.27 €         5 106.53 €    

 charges non 
prises dans 

fonctionnement                    801.40 €  

            18 606.53 €      19 357.18 €  

 
Aussi, il convient de délibérer sur sa reconduction pour l’année 2023. Le Conseil décide de renouveler la convention avec un 
prix de participation de 19 357.18€ 

 
7) CCAS : subvention de participation annuelle 2023 

Le budget primitif 2023 prévoit une participation de fonctionnement au C.C.A.S. de CHELLES d’un 
montant de 2 700 €. 

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la participation de fonctionnement d’un montant de 2 
700€ au C.C.A.S. de CHELLES pour l’année 2023. 

 
 
8) Subventions aux associations pour l’année 2023 

 
Les subventions inscrites au budget primitif 2023 est acceptées à l’unanimité par le conseil municipal pour un montant 
de 2 100,00 €, seront versées après réception des documents administratifs requis, à savoir : 

 
 
Subvention V.G.A. ATTICHY  300,00 

Subvention LA CLE  650,00 

foot SCLB  200,00 

judo   80,00 

Subvention A.C.P.G.  100,00 



Subvention C.N.C.A.  100,00 

Subvention B.C.I.A.  100,00 

fondation du Patrimoine  100,00 

Subventions diverses  470,00 

 
 

9) Avancement de grade : rédacteur principal de 2ème classe  
 
 

10) Tarification buvette du 1er mai 2023  
Durant les festivités communales prises en charge par la Municipalité, il est nécessaire de fixe une 
tarification à l’exploitation de la buvette. 
Il est proposé : 

TARIFS 

BOISSONS. 
• Orangina / Oasis / Coca-Cola / Pierrier / Bière 2 € 
• Verre de vin rouge ou rosé 1.50 € 
• Bouteille de vin rouge ou rosé 7 € 
• Bouteille d’eau 1 € 
• Rubis (bière fruits rouges) 2.50 € 
• Café 0.50 € 

NOURRITURE. 
• Sandwich 1 viande 3 € 
• Sandwich 2 viandes 4 € 
• Frites 2,5 € 
MENUS : 
• Menu 1 : 1 viande + frites + café  5 € 
• Menu 2 : 2 viandes + frites + café  6 € 

L’ensemble du Conseil Municipal accepte à l’unanimité la tarification proposée.   
 

11) Questions diverses 

.L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  

 

FIN DU CONSEIL,  PUIS COMMISSION ANIMATION 

 
 


